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NOTIFICATION AU TITRE DES ARTICLES 1:3 ET 3:1 DE L'ACCORD

ZAMBIE

Par une communication de sa Mission permanente, datée du 11 avril 2000, la Zambie a fait
parvenir au Secrétariat la notification ci-après.

_______________

Le gouvernement zambien notifie au Conseil des aspects des droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce que, conformément au paragraphe 3 de l'article premier et au paragraphe 1
de l'article 3 de l'Accord sur les ADPIC concernant le traitement national et le traitement NPF pour ce
qui est des brevets, des dessins et modèles enregistrés et des marques de commerce ou de fabrique, la
législation zambienne – article 8 de la Loi sur les brevets, article 13 de la Loi sur les dessins et
modèles enregistrés et article 73 de la Loi sur les marques – confère le traitement national et le
traitement NPF aux ressortissants étrangers établis sur le territoire des Membres de l'OMC ou des
États parties à la Convention de Paris.  Le traitement accordé ne fait l'objet d'aucune exception, si ce
n'est celles que prévoit la Convention de Paris.

__________


